REPUBLIQUE  FRANCAISE
CONSEIL  MUNICIPAL  de la COMMUNE  de  LUGNY
Compte-rendu  de  la  Séance du  05 janvier 2011
------------------

L’an deux mille onze et le 05 janvier, le Conseil Municipal de cette commune s’est réuni au nombre prescrit par la loi et au lieu ordinaire de ses séances, sous la présidence de Monsieur Daniel CONRY, Maire.
Tous les conseillers étaient présents, sauf Mme Guijarro.
Le Maire ouvre la séance à 20 h.

Renouvellement et extension de l’autorisation d’exploiter la carrière :

L’enquête publique en cours se termine le 6 janvier.
Le Conseil a débattu des conséquences de l’extension de la carrière pour les intérêts de Lugny.

Les constats et avis sont résumés dans la délibération jointe.
Le vote final pour répondre à la demande de la Préfecture est le suivant :

Avis favorables : 3
Avis défavorables : 8
 Abstentions : 2

Finances :


L’emprunt pour la construction de la nouvelle gendarmerie  a été renégocié et passe au taux de 3,6% au lieu de 3,8%. Il y a donc lieu de prendre une nouvelle délibération en ce sens, remplaçant celle du 13 septembre 2010.

Bâtiments et urbanisme : 

1- Informations sur le lotissement St Pierre : les divers réseaux devraient être réalisés dans les mois prochains. Le coût correspondant se situerait à environ 130 000 €. Si nécessaire, un emprunt sera réalisé pour couvrir cette dépense.
2- Mise en vente des parcelles : elle sera annoncée en même temps par le bulletin municipal, par affichage dans les différents panneaux municipaux, par la presse locale et par panneaux apposés aux quatre entrées de Lugny. Le prix est fixé à 40 € le m². Les surfaces des parcelles sont respectivement de 1160, 1260, 1105 et 1100 m². Elles devront supporter chacune la construction d’une seule maison.
3- Devenir des bâtiments de la gendarmerie actuelle : les conseillers sont invités à réfléchir à cette question, différentes solutions pouvant être envisagées.

4- Urbanisation de la Prairie-Nord : Une réunion des propriétaires concernés est à envisager en présence d’une personne qualifiée pour les conseiller. La modification du PLU permet maintenant une urbanisation à partir d’une surface minimum de 0,8 ha.

Voirie : 

1- Procédure pour la rénovation de la rue de l’Eglise : 

· Vérifier les réseaux et branchements d’eau, d’électricité, de gaz,…
· Avertir les riverains afin qu’ils prévoient d’éventuels besoins,
· Demander au CAUE de rédiger le cahier des charges,

· Lancer un appel d’offre à différents bureaux d’étude,

· Réaliser le chantier,

· Interdire tous nouveaux travaux pendant 3 ans.

2- Rétrécissement de Fissy : 

Les conditions météo ont retardé les derniers travaux de peinture. Ils seront réalisés aussitôt que possible. Une rupture de stock a retardé la livraison des palissades bois. Elles seront installées sur le rétrécissement, avec bande réfléchissante, aussitôt que possible.

Patrimoine :


Avenant à la convention pour la rénovation de la chapelle de Fissy :



Une subvention du FEADER pourrait être accordée pour la réparation du toit. Le conseil demande donc qu’un avenant à notre convention soit rédigé par la Fondation du Patrimoine en ce sens. Le Maire est chargé de réaliser les démarches correspondantes.
Développement durable :


Le label « Notre village, terre d’Avenir » nous a été remis officiellement à Paris fin décembre. Nous pourrons placer les panneaux correspondants, à chaque entrée de Lugny. Les dernières actions prévues sont lancées. Les conseillers sont invités à réfléchir aux nouvelles actions à mettre en place.

Vie du village :

1- Site internet : Cybercommune fermant son site fin juin, une démarche est engagée avec d’autres communes du canton pour la création de nouveaux sites avec un même prestataire. Le Conseil donne son accord pour finaliser le projet.
2- Mise en place des plaques et n° de rues : 

· Les noms ont déjà été adoptés par le Conseil, une délibération les fixera avec précision,
· Les plaques et numéros seront achetés et installés par la commune,
· Le Maire prendra deux arrêtés en fixant les modalités,
· Nul ne peut s’opposer à cette installation.
Questions diverses :

1- Assemblée Générale des Pompiers : deux conseillers sont invités.

2- Vœux au personnel municipal : tous les conseillers sont invités.

La séance est levée à 23h10.
